
 SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL  
 
 DU MERCREDI 6 MAI 2026 

 
 
 

AVIS À LA POPULATION 
 
 

Le Conseil communal a pris les décisions suivantes : 

 

1. Appel : 33 Conseillers présents, 10 excusés et 1 absent. 

2. Le procès-verbal de la séance du 17 mars 2026 est approuvé à l’unanimité 

3. La Municipalité a présenté une réponse au postulat « Au sujet de l’enclassement à 
l’école du Bix », renvoyée à la commission ad hoc. Le rapport sera présenté en séance 
du 12 juin 2026 

4. Le Conseil communal a reçu une pétition « Demande d’aménagement du tronçon de la 
Route de Saint-Cergue compris entre la Route de Givrins et le Chamin du Bois de Bamp 
à Trélex » qui est renvoyée à la Municipalité 

5. Le Préavis N° 02/2026 Création d’un fonds pour les énergies renouvelables et le 
développement durable, avec son règlement : est refusé.  

Quatre amendements ont été présentés par la Commission CEDM : amendement sur 
les articles 1,4 et 8 est accepté, amendement sur l’article 3 est refusé, amendement 
sur l’article 6 est accepté, amendement sur les articles 9 et 10 est accepté.  

6. Le Préavis N° 03/2026 Adoption du règlement communal sur la protection du 
patrimoine arboré est accepté à une large majorité 

7. La Proposition du Bureau du Conseil communal concernant les indemnités et 
vacations communales pour la législature 2026-2031 est acceptée à la quasi-
unanimité 

8. Le Préavis N° 04/2026 Traitement des indemnités et de la prévoyance des membres de 
la Municipalité pour la législature 2026-20231, avec son règlement : est accepté à une 
courte majorité. 



Un amendement présenté par la COFIN est accepté à une très large majorité. Deux 
autres amendements sont présentés : l’un sur l’article 5 du règlement est refusé, 
l’autre sur la première conclusion du préavis est adopté. 

 

Les décisions concernant les préavis n° 03/2026 et 04/2026 peuvent être soumises à 
référendum. Conformément aux articles 110 et ss. LEDP : la demande de référendum 
doit être annoncée par écrit à la Municipalité dans un délai de 10 jours, dès l’affichage 
des décisions du Conseil communal. 

  Le bureau 

 

 

Trélex, le 7 mai 2026 / cdp   


